
ÉTUDE

Lois et plans d’actions pluriannuels en santé 
Quels enseignements tirer des expériences internationales ?
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OBJECTIFS DE L’ÉTUDE

A l’heure où les pouvoirs publics affirment leur volon-

té d’accélérer le virage numérique en santé, identifié 
comme chantier prioritaire dans la Stratégie de trans-

formation du système de santé présentée le 13 février 

2018, Syntec Numérique a souhaité se pencher sur les 

conditions effectives permettant de réussir cette trans-

formation, qu’il s’agisse de financement, de portage po-

litique ou encore d’objectifs concrets.

Dans cette perspective, l’étude, menée en partenariat 

avec Sia Partners, analyse les lois et plans d’action 

pluriannuels en santé mis en œuvre par des pays de 

différentes zones du monde. Malgré d’importantes dif-

férences dans l’organisation de leur système de santé, 

tous ces pays ont lancé des programmes ambitieux en 

matière de santé numérique, avec des caractéristiques 

communes :

•  un portage politique clair ;

•  une inscription dans le temps long ;

•  des objectifs précis de déploiement de la e-santé ;

•  des financements dédiés ;
•  une association des industries de santé à la mise en 

œuvre du plan.

Apportant des éléments de comparaison utiles pour 

situer la France sur l’échiquier mondial de la santé nu-

mérique, l’étude montre également tout l’intérêt de pré-

voir une programmation pluriannuelle des dépenses de 

l’Etat, pour une durée de 5 ans, sur le modèle des lois 

de programmation militaire. En effet, le déploiement 

d’une stratégie ambitieuse sur 5 ans, avec des objec-

tifs précis, quantifiables et évalués annuellement, est 
un prérequis pour réussir la transformation numérique 

de notre système de santé. 

Pierre ARTAUD, Sia Partners, associate partner en charge du Secteur public et de la Santé 

Isabelle ZABLIT, Clavesis, administratrice Syntec Numérique, co-présidente du comité Santé et présidente du programme #5000startups

Tous nos remerciements et félicitations vont en premier lieu à Laurène Nicolas, consultante Secteur Public Sia Partners, qui a mené de main de maître cette étude,  

ainsi qu'à Sébastien Duplan, délégué Syntec Numérique aux relations institutionnelles, Raphaëlle Frija, chargée de mission Syntec Numérique et Francis Jubert, Inter-face, 

missionné par le comité Santé de Syntec numérique, pour leurs conseils précieux.
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PRÉSENTATION  
DE LA DÉMARCHE MÉTHODOLOGIQUE 

Méthodologie & critères d’analysePérimètre géographique

La méthodologie s’appuie sur la définition d’un péri-
mètre géographique ainsi que sur l’identification de 
critères d’analyse :

1. �Définition�du�périmètre�géographique�: l’échantillon 

se compose de trois pays anglo-saxons, trois pays 

scandinaves, trois pays issus de l’Europe de l’Ouest, 

ainsi que de l’exemple chinois. La perspective de 

l’Union européenne est également ajoutée au panel.

2.  Identification�du�champ�d’analyse�: l’étude porte sur 

les lois, plans d’action et autres initiatives telles que 

les stratégies nationales ayant trait à l’innovation en 

santé et à la e-santé.

3.  Identification� des� critères� d’analyse� : chaque loi, 

programme, plan, ou stratégie est analysé sous le 

prisme des 4 enjeux mis en exergue par les groupes 

de travail de Syntec Numérique :  

•  plateformes ;

•   télémédecine ;

•  données ;

•  système d’information.

Un autre enjeu ressort et est inclus dans l’étude, la re-

cherche médicale et la R&D.

1. Les pays anglo-saxons

•  Etats-Unis

•  Royaume-Uni

•  Australie

2. Les pays scandinaves

•  Danemark

•  Suède

•  Norvège

3. Autres pays européens

•  Allemagne

•  Espagne

•  Belgique

4. Pays asiatiques

•  Chine

5. L’Union européenne
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Pays Objectifs Pilote(s) Budget et calendrier
Thématique(s) 

ciblée(s)

États-Unis

Health Information Technology for 
Economic and Clinical Health Act 
(2009) 
La loi développe le concept de mea-
ningful use (« utilisation significative ») 
des dossiers de santé électroniques 
sur l’ensemble du territoire américain.

  Department of Health & 
Human Services, HHS 

  Centers for Medicare & 
Medicaid Services, CMS

  Office of the National 
Coordinator for Health IT 

Budget :  
$30 milliards 

  3 étapes de dé-
ploiement : 2011; 
2013 ou 2014 
(selon les acteurs) ; 
2018

  Télémédecine
  Données 
  Système 
d’information

Genomics and Personalized Medicine 
Act (2010)

Le projet de loi vise à améliorer l’accès 
et l’utilisation adéquate de tests de gé-
nétique moléculaire afin de développer 
une médecine personnalisée  
(la loi ne sera pas promulguée).

  Department of Health & 
Human Services 

  Office of the Secretary 
of Health and Human 
Services

Budget :  
$100 millions

Calendrier :  
2011 – 2016 

  Données
  Recherche 
médicale

Cybersecurity Act (2015)

La loi comprend un volet dédié à la 
santé et vise à analyser les risques 
relatifs à la cybersécurité et à proposer 
un plan d’action.

  Department of Health & 
Human Services

Budget :  
non communiqué 

Délai pour réaliser 
l’étude et proposer 
un plan d’action : 
1 an

  Données

21st Century Cures Act (2016)

La loi vise à développer la recherche 
dans la santé et la télémédecine ainsi 
qu’à améliorer l’accès aux soins et leur 
qualité.

  National Institutes of 
Health

  FDA 

Budget :  
$6,3 milliards
  $4,8 milliards sur 
10 ans accordés 
aux National Insti-
tutes of Health

  $1 milliard accor-
dé aux Etats

  $500 millions 
octroyés à la FDA

  Données
  Télémédecine
  Recherche 
médicale

Royaume-Uni

Five Years Forward View (2014)

Le programme vise à développer de 
nouveaux modèles de soins de santé 
sur le territoire anglais.

  NHS England
  Care Quality Commission 
  Health Education England 
  Public Health England
  Trust Development 
Authority

  The National Institute 
for Health and Care 
Excellence 

  Monitor

Budget :  
£10 milliards

Calendrier :  
2014 – 2020

 Plateformes 
 Télémédecine
 Données 
  Système 
d’information

Personalised Health and Care 2020 
(2015)

Le programme accompagne la NHS 
dans la mise en œuvre de la straté-
gie Five Years Forward View et vise 
à utiliser la donnée et la technologie 
pour obtenir des résultats au profit des 
patients et des citoyens.

 NHS Digital 

Budget global :  
£4,2 milliards 

Calendrier :  
2015 – 2020 

 Plateformes 
 Télémédecine
 Données 
  Système 
d’information
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Pays Objectifs Pilote(s) Budget et calendrier
Thématique(s) 

ciblée(s)

Australie

Australia’s National Digital Health 
Strategy 2016  – 2020 (2016)  

La stratégie vise à encourager l’innova-
tion pour assurer un système de santé 
et des soins de grande qualité et viable 
sur le long terme.

  ACT Government | Health 
  NSW Government | 
Health

  Northern Territory 
Government 

  Queensland Government 
  Government of South 
Australia | SA Health

  Tasmania
  Victoria State 
Government | Health & 
Human Services

  Government of Western 
Australia | Department of 
Health

Budget (répartition 
par année) :
2016 – 2017:  
$157 millions
2017 – 2018 :  
$306 millions

  Plateformes 
  Télémédecine
  Données 
  Système 
d’information

Danemark

National Strategy for Digitalisation of 
the Danish Healthcare Sector 2013-
2017 (2013)

La stratégie vise à fournir aux citoyens 
des soins de haute qualité au sein d’un 
système de santé moderne et efficace.

  Ministère de la Santé et 
des Affaires sociales

 Régions (5)
 Municipalités (98)

Budget :  
non communiqué

Calendrier :  
2013 – 2017

 Plateformes 
 Télémédecine
 Données 
  Système 
d’information

Common public-sector strategy for 
Digital Welfare 2013 – 2020 (2013)

La stratégie vise à développer et diffu-
ser de nouvelles solutions digitales afin 
d’améliorer la qualité, la sécurité et la 
flexibilité du quotidien des citoyens, no-
tamment dans le secteur de la santé.

  Gouvernement central
  Régions (5)
  Municipalités (98)

Budget global pour 
mettre en place la 
stratégie dans tous 
les secteurs : €6,3 
millions 

Budget spécifique 
dédié à la santé :  
non communiqué

Calendrier :  
2013 – 2020 

  Plateformes 
  Télémédecine
  Données 

Danish Government Health Strategy 
2015 – 2018 (2015)

La stratégie vise à initier des change-
ments structurels afin d’améliorer le 
système de soins de santé au profit 
des citoyens.

 Healthcare Denmark 

Budget global :  
€670 millions

Calendrier : 
2015 – 2020 

 Plateformes 
 Télémédecine
 Données 
  Système 
d’information

  Recherche 
médicale

National dissemination of teleme-
dicine for patients with Chronic 
Obstructive Pulmonary Disease 2016 
– 2019 (2016)

Ce programme vise à déployer la 
télémédecine pour les patients atteints 
de maladie pulmonaire obstructive 
chronique.

 Gouvernement central
  Municipalités (98)
  Danish Regions
  Medcom 
  The Danish Agency of 
Digitisation

Budget :  
€6,6 millions

Calendrier : 
5 programmes 
régionaux déployés 
de 2016 à 2019

 Télémédecine
 Données

National Strategy for Personalised 
Medicine 2017 – 2020 (2017)

La stratégie vise à coordonner les efforts 
et à donner des principes généraux dans 
le domaine de la médecine personna-
lisée, notamment par l’utilisation des 
données.

  Ministère de la Santé et 
des Affaires sociales

  Danish Regions

Budget global :  
€14,2 millions 

Calendrier : 
2017 – 2020  

 Données
  Recherche 
médicale
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Pays Objectifs Pilote(s) Budget et calendrier
Thématique(s) 

ciblée(s)

Suède

National e-Health – the strategy for 
accessible and secure information in 
health and social care (2010) 
La stratégie fixe de nouveaux objectifs 
pour développer la e-santé et atteindre 
de nouveaux paliers de maturité.

  Ministère de la Santé et 
des Affaires sociales

  Ministère des Soins Gé-
riatriques et de la Santé 
Publique

  National Board of Health 
and Social Affairs 

  Swedish Association of 
Local Authorities and 
Regions 

  Association of Private Care 
Providers

  Swedish Association for 
Non Profit Health and 
Social Services 

Budget :  
€31,5 millions sur 
2 ans

Calendrier : 
2010 – 2012

  Plateforme
 Télémédecine
 Données
  Recherche 
médicale

Vision eHealth 2025 common starting 
points for digitisation of social ser-
vices and health care (2016)

La vision fixe les priorités à 10 ans pour 
le développement de la e-santé.

  Ministère de la Santé et 
des Affaires sociales

  Ministère des Soins 
de Santé, de la Santé 
Publique et du Sport

  Ministère de la Jeunesse, 
des Personnes Agées, et 
de l’Egalité des sexes

  Swedish Association of 
Local Authorities and 
Regions 

Budget :  
non communiqué

Calendrier :  
2016 – 2020

  Données
  Télémédecine

Norvège

The Coordination Reform (2012)

La loi vise à réduire les coûts de santé 
globaux et à faciliter la coordination 
entre les soins primaires et spécialisés 
du système de santé, notamment en 
renforçant les prérogatives des munici-
palités dans les services de santé.

  Ministère de la Santé
Budget :  
non communiqué

 Plateformes

National eHealth Strategy “One Ci-
tizen – One Health Record” (2016)

La stratégie vise à atteindre l’objectif 
One Citizen – One Health Record (« Un 
Citoyen – Un Dossier Patient »), à 
savoir créer une plateforme e-santé 
nationale pouvant être utilisée par les 
citoyens et les professionnels à tout 
niveau de soins.

 Ministère de la Santé
 Direction de la e-santé

Budget pour déve-
lopper la e-santé à 
l’échelle nationale : 
€750 millions

  Plateformes
  Données
  Télémédecine

Allemagne

The Health Care Strengthening Act  
(2015)

Cette loi vise à promouvoir le dévelop-
pement de programmes de soins inté-
grés à travers un nombre de mesures.

  Ministère fédéral de la 
Santé

  The National Association 
of Statutory Health Insu-
rance Physicians 

  Regional Association of 
Statutory Health Insurance 
Physicians 

Budget :
non communiqué

A titre d’illustra-
tion le budget 
consacré par le 
gouvernement 
aux programmes 
de soins intégrés 
s’échelonne à €1,3 
milliard

  Plateformes
  Données
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Pays Objectifs Pilote(s) Budget et calendrier
Thématique(s) 

ciblée(s)

Allemagne

The Hospital Structures Reform Act  
(2016)  

La loi vise à renforcer la qualité des 
soins en hôpital et améliorer leurs 
sources de financement.

  Ministère fédéral de la 
Santé

  Hôpitaux 

Budget global : 
non communiqué

Budget dédié au 
programme pour 
l’emploi infirmier : 
€1 milliard
Ce budget est ré-
parti comme suit :
•  fonds structurel : 

€500 millions
•  Länder :  

€500 millions 

  Plateformes

E-Health Act (2016)  

La loi vise à développer les possibilités 
de numérisation du système de santé, 
notamment en permettant un accès 
élargi aux services de télémédecine.

  Ministère fédéral de la 
Santé

  Commission fédérale sur 
la protection de la donnée

  Bureau fédéral pour la 
sécurité de l’information

Budget : 
non communiqué

Calendrier : 
2016 – 2018 

  Plateformes
 Télémédecine
 Données
  Système 
d’information

Espagne

Plan de Calidad para el Sistema  
Nacional de Salud (2010)

Le plan prévoit de généraliser l’utilisa-
tion des nouvelles technologies dans 
le système de soins pour améliorer la 
prise en charge des patients.

  Ministère de la Santé, des 
Services sociaux et de 
l’égalité

Budget :  
€50 millions / an

 Plateformes
  Télémédecine
  Données
  Système 
d’information

Plan Avanza 2 2011 – 2015 (2011)

Le plan vise à moderniser les ser-
vices publics et à développer une 
infrastructure technologique dans les 
établissements de santé, notamment 
en finançant un programme de santé 
en ligne.

  Ministère de la Santé, des 
Services sociaux et de 
l’égalité

Budget du pro-
gramme de santé 
en ligne (financé 
par le plan Avanza) : 
€252 millions

 Plateformes 
  Données
  Télémédecine
  Système 
d’information

Belgique

Plan d’action fédéral e-Santé 2013 – 
2018 (2013)

L’objectif global du plan d’action est 
la généralisation de l’utilisation des 
services de santé en ligne autour du 
patient pour 2018 au plus tard.

  Ministère fédéral des 
Affaires sociales et de la 
santé publique

  Régions (8)

Budget du plan : 
non communiqué

Calendrier : 
2013 – 2018 

  Plateformes 
  Données
  Télémédecine
  Système 
d’information

Chine

12th Five-Year Plan 2011 – 2015 
(2009)

L’objectif est de transformer les 
structures de l’économie chinoise, en 
développant plusieurs industries clés. 
La e-santé est ciblée et fait l’objet du 
projet « 3521 » qui inclut notamment la 
problématique des dossiers de santé 
électroniques.

  Gouvernement central

Budget : 
non communiqué
(€336 milliards pour 
le développement 
de l’infrastructure 
informatique dans 
les services publics, 
incluant en partie la 
e-santé)

Calendrier : 
2011 – 2015

  Plateformes 
  Données
  Télémédecine
  Système 
d’information



ÉTUDE – LOIS & PLANS D’ACTION EN SANTÉ

 
REVUE SYNTHÉTIQUE

Pays Objectifs Pilote(s) Budget et calendrier
Thématique(s) 

ciblée(s)

Chine

Technical Guideline for Telemedicine 
Information System Construction 
(2014) 
Ce plan vise à créer un réseau de 
services de télémédecine uniforme et 
interopérable, permettant aux patients 
et aux établissements de santé de 
bénéficier de services de télémédecine 
sur l’ensemble du territoire.

  The State Council
  The National Health and 
Family Planning Commis-
sion of the People’s Repu-
blic of China (NHFPC)

Budget 
et calendrier : 
non communiqué

  Plateformes 
  Données
  Télémédecine
  Système  
d’information

National Planning Guideline for the 
Healthcare Service System 2015 – 
2020 (2015)

Ce plan déploie des investissements 
dans la e-santé, en ciblant notamment 
les objets connectés, la technologie 
cloud et l’internet mobile.

  The State Council

Budget :  
non communiqué

Calendrier :  
2015 – 2020 

  Plateformes 
  Données
  Télémédecine
  Système  
d’information

13th Five Year Plan 2016 – 2020 
(2016)

Ce plan développe le concept de 
« Healthy China » (« Chine en bonne san-
té »)  en visant en priorité la réforme du 
système de santé, ainsi que la sécurité 
de l’alimentation et des médicaments. 
Parmi les actions proposées, la e-santé 
est ciblée et particulièrement l’inno-
vation, les services d’information en 
santé, les applications de santé, la 
télémédecine, les plateformes et le big 
data.

  Gouvernement central

Budget :  
non communiqué

Calendrier :  
2016 – 2020 

 Plateformes 
  Données
  Télémédecine
  Système 
d’information

  Recherche 
médicale

Guiding Opinions on Promoting and 
Regulating the Development of the 
Application of Healthcare Big Data 
(2016)

Le gouvernement porte le big data 
comme un enjeu stratégique majeur 
pour le secteur de la santé et fixe 
plusieurs objectifs d’ici à 2020 tels que 
le développement de l’utilisation et du 
partage de la donnée de santé, l’inter-
connectivité des plateformes…

  The State Council

Budget :  
non communiqué

Calendrier :  
2016 – 2020 

  Plateformes 
  Données
  Télémédecine
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Pays Objectifs Pilote(s) Budget et calendrier
Thématique(s) 

ciblée(s)

Union  
européenne

Plan d’action pour la santé en ligne – 
des soins de santé innovants pour le 
XXIe siècle 2012 – 2020 
Il définit une approche de la santé en 
ligne en Europe et vise à garantir da-
vantage l’égalité d’accès aux services 
de santé entre les citoyens européens.

  Commission européenne 

Budget : 
€8 milliards pour le 
développement de 
la recherche dans 
le domaine de la 
santé 

Calendrier : 
2012 – 2020

  Plateformes 
  Données
  Télémédecine
  Système 
d’information

Troisième programme d’action de 
l’Union dans le domaine de la santé 
2014 – 2020
Ce programme est le principal instru-
ment utilisé par la Commission pour 
mettre en œuvre la stratégie de l’Union 
européenne en matière de santé. Il 
est mis en œuvre à l’aide de plans 
de travail annuels, qui définissent les 
domaines prioritaires et les critères de 
financement des actions.

  Commission européenne
  Agence exécutive pour 
les consommateurs, la 
santé, l’agriculture et 
l’alimentation (chafea)

Budget : 
€449,4 millions 

Enveloppe prévue 
pour le fonctionne-
ment de la chafea : 
€33,48 millions

Calendrier : 
2014 – 2020 

 Plateformes 
  Données
  Télémédecine
  Système 
d’information
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Intitulé et  
nature de l’action

Objectifs Pilote(s) Acteurs concernés
Modalités 

et calendrier
Thématique(s) 

ciblée(s)

Health 
Information 
Technology for 
Economic and 
Clinical Health 
Act* 
(2009)

Les objectifs de la loi sont de dé-
velopper le concept de meaningful 
use (« utilisation significative ») 
des dossiers de santé électro-
niques (DSE) sur l’ensemble du 
territoire américain.

  Department of Health & 
Human Services, HHS (1)

  Centers for Medicare 
& Medicaid Services, 
CMS (2)

  Office of the National 
Coordinator for Health 
IT (3) 

•  Professionnels de 
santé

•  Hôpitaux

Budget :  
$30 milliards 

3 étapes de 
déploiement : 
•  2011; 
•  2013 ou 2014 

(selon les 
acteurs); 

•  2018

  Télémédecine
  Données 
  Systèmes  
d’information

Genomics and 
Personalized 
Medicine Act**
(2010)

Les objectifs de la loi sont les 
suivants : 
•  établir un Office of Personalized 

Healthcare (4) au sein du Office of 
the Secretary of Health and Human 
Services (5) ; 

•  octroyer des subventions aux or-
ganisations publiques et privées 
pour augmenter et accélérer la 
recherche ; 

•  créer un comité consultatif pour 
analyser la littérature actuelle 
sur la génomique et la médecine 
personnalisée ; 

•  étudier les obstacles à la mise en 
place de la médecine person-
nalisée

•  encourager le développement 
de tests complémentaires et de 
nouveaux produits ; 

•  envisager un examen et une 
analyse des impacts de santé 
publique des produits utilisés 
pour la médecine. 

  Department of Health & 
Human Services

  Office of the Secretary 
of Health and Human 
Services

•  Agences fédérales 
en lien avec 
les sujets de la 
génomique et 
de la médecine 
personnalisée

•  Centres de 
recherche

•  Investisseurs
•  Autres organisa-

tions publiques et 
privées

Budget :  
$100 millions

Calendrier :  
2011 – 2016 

  Données
  Recherche  
médicale

Cybersecurity 
Act***
(2015)

Les objectifs de la loi sont les 
suivants : 
•  nommer une taskforce chargée 

d’analyser les défis posés par la 
cybersécurité et d’élaborer des 
recommandations ; 

•  établir un rapport sur l’émer-
gence des cyber-menaces dans 
l’industrie des soins de santé ; 

•  créer une liste des meilleures 
pratiques relatives à la sécurité 
des données, à suivre par les 
leaders de l’industrie de la santé 
– sur une base volontaire.

  Department of Health & 
Human Services

•  Department of Ho-
meland Security (6)

•  National Institute 
of Standards and 
Technology (7)

•  Agences fédérales
•  Experts cybersé-

curité
•  Autres parties-pre-

nantes publiques 
et privées

Budget :  
$30 milliards 

3 étapes de 
déploiement : 
•  2011; 
•  2013 ou 2014 

(selon les 
acteurs); 

•  2018

  Télémédecine
  Données 
  Systèmes  
d’information

21st Century 
Cures Act****
(2016)

Les objectifs de la loi sont les 
suivants : 
•  développer la recherche médicale 

et la recherche dans la télémé-
decine ; 

•  clarifier le rôle de régulation joué 
par la Food & Drug Administration 
(FDA) sur les applications et 
logiciels de santé.

  National Institutes of 
Health (8)

  FDA

•  Acteurs privés 
dans la santé 
numérique

•  Centres de re-
cherche privés

•  Investisseurs
•  Consommateurs

Budget global :  
$6,3 milliards
•  $4,8 milliards sur 

10 ans accordés 
aux National Insti-
tutes of Health

•  $1 milliard aux 
Etats

•  $500 millions à 
la FDA

  Données
  Télémédecine
  Recherche  
médicale

 
PAYS ANGLO-SAXONS ÉTATS-UNIS

* Loi sur la technologie de l’information santé
**  Loi sur la génomique et la médecine personnalisée (non promulguée)
*** Loi sur la Cybersécurité
****  Loi sur les Soins au XXIème siècle
(1) Département de la Santé et des Services sociaux
(2) Organismes des programmes Medicare & Medicaid

(3) Bureau de coordination nationale pour les systèmes d’information en santé
(4) Bureau des soins de santé personnalisés
(5) Bureau du Secrétaire d’État américain à la Santé et aux Services sociaux
(6) Département de la Sécurité Intérieure
(7) Institut national des normes et de la technologie 
(8) instituts nationaux de santé
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Intitulé et  
nature de l’action

Objectifs Pilote(s) Acteurs concernés
Modalités 

et calendrier
Thématique(s) 

ciblée(s)

Five Years 
Forward View* 
(2014)

Les objectifs du programme 
sont de proposer 5 principaux 
nouveaux modèles de soins 
à développer sur l’ensemble 
du territoire anglais, précisés 
ci-après :
communautés de soins multi 
spécialisées ;
systèmes de soins primaires 
et intensifs ;
réseaux de soins d’urgence ;
soins intensifs fondés sur la 
collaboration ;
institutions médicalisées 
développant la santé.

  NHS England (1)

  Care Quality Com-
mission (2)

  Health Education 
England (3)

  Public Health 
England (4)

  Trust Development 
Authority (5)

  The National Insti-
tute for Health and 
Care Excellence (6)

  Monitor

•  Acteurs publics et 
privés de la santé 
(organismes, 
établissements de 
santé, profes-
sionnels, centres 
spécialisés…)

•  Citoyens
•  Industriels

Budget :  
£10 milliards

Les modèles de soins sont 
pilotés par le programme na-
tional The Vanguard (« l’avant-
garde ») et testés sur 50 
sites répartis sur le territoire 
anglais, 9 systèmes de soins 
primaires et 14 communau-
tés multispécialisées.
Les modèles sont dévelop-
pés en trois phases, chaque 
phase étant constituée d’un 
certain nombre de sites.

  Plateformes 
  Télémédecine
  Données 
  Système  
d’information

Personalised 
Health and Care 
2020**
(2015)

Les objectifs du plan sont 
d’accompagner la NHS dans la 
mise en œuvre de la stratégie 
Five Years Forward View.

  NHS Digital (7)

•  Acteurs publics et 
privés de la santé 
(organismes, 
établissements de 
santé, profes-
sionnels, centres 
spécialisés…)

•  Citoyens
•  Industriels

Budget :  
£4,2 milliards 

Calendrier : 
5 ans

33 programmes développés 
dans 10 domaines : implication 
patient ; soins d’urgence ; 
transformation de la méde-
cine générale ; intégration des 
soins & des services sociaux ; 
médecine numérique ; soin 
électif ; numérisation admi-
nistrative, disponibilité des 
données pour la recherche 
et la surveillance ; infrastruc-
ture ; confiance publique & 
sécurité.

 Plateformes 
 Télémédecine
 Données 
  Système  
d’information

 
PAYS ANGLO-SAXONS ROYAUME-UNI

* Plan de perspectives à 5 ans
**  Cadre sur la santé et les soins personnalisés
(1) Système de santé publique anglais
(2) Commission sur la qualité des soins
(3) Organisme pour l’éducation en santé du Département de la Santé

(4) Agence de santé publique, du Département de la Santé
(5) Autorité de confiance et de développement
(6) Institut national pour la santé et l’excellence en soins de santé
(7) Organisme public non-ministériel rattaché au Département de la Santé
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Intitulé et  
nature de 

l’action
Objectifs Pilote(s)

Acteurs concer-
nés

Modalités 
et calendrier

Thématique(s) 
ciblée(s)

Australia’s 
National 
Digital Health 
Strategy* 
2016 – 2020 
(2016)  

Les objectifs de la stratégie sont 
les suivants : 
créer la Australian Digital Health 
Agency (1) ;
travailler sur 7 priorités, préci-
sées ci-après : 
une information de santé dispo-
nible partout et à tout moment ;
une information de santé parta-
gée en toute sécurité ;
une donnée de haute qualité 
avec une signification commune 
qui peut être utilisée avec 
confiance ;
une meilleure disponibilité et un 
accès aux prescriptions et aux 
informations médicales ;
des modèles de soins digitaux 
assurant une accessibilité, une 
qualité, une sécurité et une 
efficacité améliorée ;
un personnel utilisant les tech-
nologies de la santé numérique 
en toute confiance pour délivrer 
des soins de santé ;
une industrie de santé numé-
rique florissante délivrant des 
innovations d’impact mondial.

  ACT Government | 
Health (2)

  NSW Government | 
Health (3)

  Northern Territory 
Government (4)

  Queensland Govern-
ment (5)

  Government of 
South Australia | SA 
Health (6)

  Tasmania (7)

  Victoria State Go-
vernment | Health & 
Human Services (8)

  Government of 
Western Australia 
| Department of 
Health (9)

•  Acteurs pu-
blics et privés 
de la santé 
(organismes, 
établisse-
ments de san-
té, profession-
nels, centres 
spécialisés…)

•  Citoyens
•  Industriels

Budget (répartition annuelle): 
2016 – 2017: $157 millions
2017 – 2918 : $306 millions

Pour 2018 il est prévu : 
un accès pour chaque citoyen à 
son dossier de santé électronique 
sur la plateforme My Health Re-
cord, offrant une vue complète des 
traitements prescrits et délivrés ;
le partage d’une vision et d’une 
feuille de route commune sur la 
mise en place de l’interopérabilité 
entre les services de santé publics 
et privés.
  
Pour 2022 tous les prestataires de 
soins peuvent :
utiliser et ajouter de l’informa-
tion sur la plateforme My Health 
Record ; 
communiquer avec d’autres pro-
fessionnels et leurs patients par 
des canaux digitaux ;
utiliser la e-prescription ;
disposer de toutes les compé-
tences pour utiliser en toute 
confiance les services digitaux. 

  Plateformes 
  Télémédecine
  Données 
  Système  
d’information

 
PAYS ANGLO-SAXONS AUSTRALIE

* Stratégie nationale de la santé numérique australienne 
(1) Agence australienne de la santé numérique 
(2) Département santé du territoire de la capitale australienne
(3) Département santé du gouvernement de Nouvelle-Galles du Sud
(4) Gouvernement du Territoire du Nord

(5) Gouvernement de Queensland
(6) Département Santé du Sud de l’Australie 
(7) Gouvernement de Tasmanie
(8) Département santé du gouvernement d’Etat du Victoria
(9) Département santé de l’Ouest de l’Australie
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Intitulé et  
nature de l’action

Objectifs Pilote(s) Acteurs concernés
Modalités 

et calendrier
Thématique(s) 

ciblée(s)

National 
Strategy for 
Digitalisation 
of the Danish 
Healthcare 
Sector 2013 
–2017*
(2013)

Les objectifs de la stra-
tégie sont de poursuivre 
l’action du plan eGoverne-
ment mis en œuvre entre 
2011 et 2015 par le gou-
vernement danois et de 
développer les nouvelles 
priorités suivantes : 
•  promouvoir une 

nouvelle génération de 
services de santé ;

•  travailler sur les flux de 
travail et les processus 
digitaux ;

•  développer des parcours 
de soins cohérents ;

•  améliorer l’utilisation de 
la donnée. 

  Ministère de la 
Santé

  Régions (5)
  Municipalités 
(98)

•  Acteurs publics et 
privés de la santé 
(organismes, 
établissements de 
santé, profes-
sionnels, centres 
spécialisés…)

•  Citoyens
•  Industriels

Budget :  
non communiqué

La stratégie prévoit de :
•  déployer et utiliser le parc infor-

matique médical mutualisé dans 
toutes les régions (date limite : 
2014) ;

•  fixer un ensemble d’objectifs 
pour l’utilisation des technolo-
gies de l’information en support 
des flux de travail clés dans 
les municipalités (date limite : 
2014) ;

•  déployer dans toutes les régions 
l’outil Shared Medication Record 
(« Dossier Médical Partagé ») et 
dans toutes les municipalités 
d’ici 2015 (date limite pour les 
régions : 2013 et pour les muni-
cipalités : 2014)  ;

•  développer une communication 
digitale complète entre les 
prestataires de soins, grâce au 
système de messagerie clinique 
MedCom (date limite : 2014) ;

•  développer en continu l’utilisa-
tion de la télémédecine sur la 
base d’un programme national ;

•  utiliser une terminologie com-
mune dans toutes les municipa-
lités (date limite : 2017). 

  Plateformes 
  Télémédecine
  Données 
  Système  
d’information

Common public-
sector strategy 
for Digital 
Welfare 2013 – 
2020** (2013)

La stratégie prévoit 7 
actions dont 4 portent 
sur la santé :
•  diffuser la télémédecine 

à travers l’ensemble du 
pays ;

•  développer une collabo-
ration efficace dans le 
domaine de la santé ;

•  promouvoir une 
meilleure utilisation 
de la technologie pour 
assister les personnes 
atteintes de maladie ;

•  fournir un appui local 
permettant de délivrer 
des services de santé 
par les technologies de 
l’information et de la 
communication.

  Gouvernement 
central

  Régions (5)
  Municipalités 
(98)

•  Acteurs publics et 
privés de la santé 
(organismes, 
établissements de 
santé, profes-
sionnels, centres 
spécialisés…)

•  Patients
•  Industriels

Budget global pour mettre en 
place la stratégie dans tous les 
secteurs : 
€6,3 millions 

Budget spécifique dédié à la 
santé : 
non communiqué

Exemple d’initiatives  
développées :
•  test de la télémédecine sur de 

nouveaux groupes de patients ;
•  utilisation du Share Medication 

Record (« Dossier Médical 
Partagé »).

  Plateformes 
  Télémédecine
  Données 

 
PAYS SCANDINAVES DANEMARK

* Stratégie nationale pour la digitalisation du secteur de la santé danois ** Stratégie commune pour un service public numérique
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Intitulé et  
nature de l’action

Objectifs Pilote(s)
Acteurs concer-

nés
Modalités 

et calendrier
Thématique(s) 

ciblée(s)

Danish 
Government 
Health Strategy 
2015 – 2018* 
(2015)

La stratégie du gouvernement 
danois vise à travailler sur 5 
priorités :
la détection anticipée du 
cancer (€150 millions attribués 
sur 4 ans) ; 
la détection anticipée des ma-
ladies chroniques et une aide 
supplémentaire accordée aux 
malades les plus fragiles (€200 
millions sur 4 ans) ; 
un investissement dans des 
groupements hospitaliers 
modernes (€130 million) ;
une meilleure qualité grâce à la 
responsabilisation du patient 
(€ 40 millions) ;
une meilleure qualité des traite-
ments grâce à la transparence 
des résultats (€150 millions 
sur 4 ans).

  Healthcare 
Denmark (1)

•  Acteurs publics 
et privés 
de la santé 
(organismes, 
établissements 
de santé, profes-
sionnels, centres 
spécialisés…)

•  Patients
•  Industriels

Budget :  
€670 millions investis sur 4 ans

  Plateformes 
  Télémédecine
  Données 
  Système  
d’information

  Recherche  
médicale

National 
dissemination 
of telemedicine 
for patients 
with Chronic 
Obstructive 
Pulmonary 
Disease 2016 – 
2019** (2016)

Les objectifs du programme 
sont les suivants : 
•  s’inspirer des bonnes 

pratiques en télémédecine 
issues d’expériences déjà 
réalisées telles qu’au travers 
du TeleCare North. Il s’agit d’un 
programme de déploiement 
d’équipements de télémé-
decine à domicile pour des 
patients atteints de maladie 
pulmonaire obstructive 
chronique ;

•  déployer un programme de 
développement national de la 
télémédecine ;

•  utiliser de meilleures données, 
technologies et infrastruc-
tures IT ;

•  intégrer la télémédecine dans 
le traitement des patients.

  Gouvernement 
central

  Municipalités 
(98)

  Danish Regions 
(2)

  Medcom (3)

  The Danish 
Agency of Digiti-
sation (4)

•  Acteurs privés 
de la téléméde-
cine

•  Patients
•  Organismes 

publics

Budget pour le précédent plan 
National Action Plan for dissemina-
tion of telemedicine 2012 – 2015 : 
€11 millions

Budget pour le plan actuel : €6,6 
millions
Les actions prévues sont :
•  le développement de 5 pro-

grammes régionaux, un pour 
chaque région, associant les 
municipalités et les profession-
nels de santé ;

•  un projet entre municipalités et 
entre régions pour les services 
et la logistique ;

•  des comités de directions com-
muns afin d’assurer le suivi et 
l’avancée du programme.

  Télémédecine
  Données

National 
Strategy for 
Personalised 
Medicine 2017 – 
2020*** (2017)

La stratégie a pour objectif de 
coordonner les efforts dans 
la médecine généralisée et de 
fournir des principes généraux 
tels que des projets de re-
cherche d’envergure nationale, 
le partage des données au 
bénéfice des traitements et de 
la recherche, l’exploitation des 
données et le séquençage des 
génomes gérés par le secteur 
public, la confidentialité, la 
protection de l’information...

  Ministère de la 
Santé et des Af-
faires sociales

  Danish Regions

•  Acteurs publics 
et privés 
concernés par 
la médecine 
personnalisée

Budget :  
€14,2 millions sur 3 ans investis 
par le gouvernement

  Données
  Recherche 
médicale

* Stratégie santé du gouvernement danois
(1) Partenariat public-privé incluant : le ministère de la Santé; le ministère des Affaires étrangères; 
le ministère des Entreprises et de la Croissance, les régions danoises, la Confédération de l’indus-
trie, la Chambre du commerce de l’industrie, des entreprises (Systematic, Cowi, KMD, Falck)
** Diffusion nationale de la télémédecine pour les patients atteints de maladie pulmonaire 
obstructive chronique

*** Stratégie nationale pour la médecine personnalisée 
(2) Organisation qui appuie les 5 régions par des services et de l’information, et défend également 
leurs intérêts
(3) Organisme public, qui élabore les normes nationales relatives à l’échange de données de 
santé tout en assurant leur application dans le secteur de la santé
(4) L’agence danoise de la digitalisation
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Intitulé et  
nature de 

l’action
Objectifs Pilote(s) Acteurs concernés

Modalités 
et calendrier

Thématique(s) 
ciblée(s)

National 
e-Health – 
the strategy 
for accessible 
and secure 
information 
in health and 
social care* 
(2010)

La stratégie a pour objectif 
de développer : 
•  des services numériques 

pour l’accessibilité des 
soins et l’autonomisation 
des patients ;

•  de l’information dispo-
nible et accessible ;

•  un management de la 
connaissance, de l’innova-
tion et de l’apprentissage ;

•  l’infrastructure technique.

  Ministère de la San-
té et des Affaires 
sociales

  Ministère des Soins 
Gériatriques et de 
la Santé Publique

  National Board of 
Health and Social 
Affairs (1)

  Swedish Association 
of Local Authorities 
and Regions (2)

  Association of 
Private Care Provi-
ders (3)

  Swedish Association 
for Non Profit 
Health and Social 
Services (4)

•  Acteurs publics 
et privés du 
secteur de la 
santé (établisse-
ments de santé, 
professionnels, 
industriels, orga-
nismes publics et 
institutions..)

•  Citoyens

Budget :  
€31,5 millions / an (2010 – 2012) 

Les actions prévues pour mettre en 
œuvre la stratégie sont : 
•  accompagner, impliquer, autonomi-

ser les individus dans l’utilisation 
des services digitaux ; 

•  appuyer la prise de décision du per-
sonnel en développant le National 
Patient Summary (« Récapitulatif 
National du Patient ») ;

•  appuyer la recherche, la surveillance 
et la prise de décision notamment 
en formant les professionnels de 
santé aux services e-santé ;

•  apporter les prérequis de base pour 
un partage efficient et sûr de l’in-
formation en appliquant le Patient 
Data Act (« loi sur les données du 
patient ») et en développant la coo-
pération avec les fournisseurs IT ;

•  apporter les prérequis de base 
pour uniformiser et structurer 
l’information ;

•  adapter le schéma juridique et 
réglementaire afin de permettre un 
échange d’information entre les pro-
fessionnels de santé et le personnel 
administratif des services sociaux. 

  Plateforme
  Télémédecine
  Données
  Recherche  
médicale

Vision 
eHealth 2025 
common 
starting 
points for 
digitisation 
of social 
services and 
health care**
(2016)

La vision sur l’e-santé a 
pour objectifs de :
•  faire suite à la stratégie 

nationale e-santé 2010 ;
•  promouvoir l’égalité en 

rendant disponible les 
outils qui permettent 
d’appuyer les actions 
des utilisateurs et 
clients et de répondre 
aux besoins individuels 
des patients ;

•  appliquer l’égalité des 
sexes devant la digitali-
sation et la e-santé pour 
assurer l’égalité devant 
les services, la distribu-
tion des ressources et 
assurer le respect de la 
vie privée et la protec-
tion des données.

  Ministère de la San-
té et des Affaires 
sociales

  Ministère des Soins 
de Santé, de la 
Santé Publique et 
du Sport

  Ministère de la 
Jeunesse, des 
Personnes Agées, 
et de l’égalité des 
sexes

  Swedish Association 
of Local Authorities 
and Regions

•  Acteurs publics 
et privés du 
secteur de la 
santé (établisse-
ments de santé, 
professionnels, 
industriels, orga-
nismes publics et 
institutions..)

• Citoyens

Budget :
non communiqué

Les actions prévues pour mettre en 
œuvre la vision sur la e-santé sont 
de :
•  développer un cadre réglementaire 

relatif à la e-santé afin d’établir 
un équilibre entre les droits et les 
intérêts des individus et assurer 
le traitement des problématiques 
suivantes : protection de la vie 
privée, qualité, sécurité et efficacité 
des soins ;

•  développer une utilisation uniforme 
de codes, concepts, termes et 
structures afin d’assurer l’échange 
de l’information ;

•  définir des normes pour encadrer 
l’échange d’information tout en 
assurant la qualité et la sécurité

•  appliquer des spécifications natio-
nales communes et des services 
pour sécuriser les autorisations et 
les processus.

  Données
  Télémédecine

 
PAYS SCANDINAVES SUÈDE

* E-santé nationale : la stratégie pour l’accès et la sécurité de l’information dans la santé
** Vision e-santé 2025 : points de départ communs pour la digitalisation des services sociaux et 
des soins santé
(1) Bureau national de la santé et de la protection sociale

(2) Association suédoise des autorités locales et des régions
(3) Association des professionnels de santé privés
(4) Association suédoise pour les organisations de santé sans but lucratif et les services sociaux
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Intitulé et  
nature de 

l’action
Objectifs Pilote(s) Acteurs concernés

Modalités 
et calendrier

Thématique(s) 
ciblée(s)

The 
Coordination 
Reform* 
(2012)

Les objectifs de la réforme 
sont d’accroître les pré-
rogatives et les rôles des 
municipalités au regard 
de la délivrance des soins 
de santé et des services 
associés en :
•  développant une ap-

proche plus cohérente et 
coordonnée de la santé et 
des soins de santé ;

•  accentuant l’action des 
communautés locales 
dans le développement 
des services de santé ;

•  mettant l’accent sur des 
mesures préventives.

  Ministère de la 
Santé

•  Municipalités
•  Organismes 

publics et privés
•  Etablissements et 

professionnels de 
santé

•  Patients et 
citoyens

Conformément à la loi :
•  entre 2012 et 2014, les municipali-

tés doivent couvrir 20% des coûts 
des services de santé fournis par 
les hôpitaux ;

•  les autorités de santé régionales 
et les municipalités doivent avoir 
une unité dédiée aux services de 
rééducation ;

•  les municipalités doivent concevoir 
des plans individuels pour chaque 
citoyen-patient ayant besoin de 
soins sur le long-terme et fournir 
des services de santé coordonnés ; 

•  les services de santé primaires 
doivent s’engager à conclure des 
accords de collaboration ;

•  les municipalités doivent mettre 
en place un programme de lits 
d’urgence, impliquant une collabo-
ration des services de santé entre 
municipalités ;

•  des pénalités sont instaurées dans 
le cas où un patient doit patienter 
pour obtenir une place dans un 
programme municipal.

 Plateformes

National 
eHealth 
Strategy 
“One Citizen 
– One Health 
Record”**
(2016)

La stratégie nationale 
crée la Direction de la 
e-Santé (2016), agence 
gouvernementale 
chargée de développer 
les services de santé et 
d’atteindre les objectifs 
fixés par le livre blanc 
(2012) One Citizen – One 
Record (« Un Citoyen – Un 
Dossier »), à savoir :
•  fournir un accès intuitif 

et sécurisé aux informa-
tions du patient par le 
personnel de santé ;

•  fournir un accès intuitif 
et sécurisé aux services 
digitaux par les citoyens ;

•  développer l’accessibi-
lité de la donnée pour 
une amélioration de la 
qualité, un contrôle de la 
santé, du management 
et de la recherche.

  Ministère de la 
Santé

  Direction de la 
e-santé

•  Etablissements et 
professionnels de 
santé

•  Patients et 
citoyens

•  Acteurs publics et 
privés du secteur 
de la santé et de 
la e-santé

Budget pour développer la e-santé à 
l’échelle nationale : 
€750 millions

Les actions prévues pour atteindre 
les objectifs sont les suivantes : 
•  rendre l’information santé acces-

sible et la mettre à jour ;
•  placer le patient au cœur des plans 

de santé ;
•  harmoniser les services et apporter 

une vue globale de la qualité et des 
ressources ;

•  appuyer la connaissance et la prise 
de décision ;

•  développer des données pour 
l’analyse, la qualité, la recherche et 
l’élaboration de politique ;

•  préparer les changements struc-
turels.

  Plateformes
 Données
 Télémédecine

 
PAYS SCANDINAVES NORVÈGE

* La réforme sur la coordination ** Stratégie nationale e-santé « Un Citoyen – Un Dossier Santé »
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Intitulé et  
nature de 

l’action
Objectifs Pilote(s) Acteurs concernés

Modalités 
et calendrier

Thématique(s) 
ciblée(s)

The Health 
Care 
Strengthening 
Act* (2015)

La loi vise à promouvoir 
le développement de 
programmes de soins 
intégrés

  Ministère fédéral 
de la Santé

  The National 
Association 
of Statutory 
Health Insurance 
Physicians (1)

  Regional 
Association 
of Statutory 
Health Insurance 
Physicians (2)

•  Etablissements 
et professionnels 
de santé

•  Acteurs publics 
et privés de la 
santé

•  Patient/citoyen

Budget : 
non communiqué
A titre d’illustration le budget consacré 
par le gouvernement aux programmes de 
soins intégrés s’échelonne à €1,3 milliard.

La loi :
•  supprime l’impératif de définition de 

programmes de soins intégrés entre les 
secteurs ;

•  intègre les contrats de structure et les 
soins ambulatoires spécifiques délivrés 
par les médecins dans la structure de 
soins intégrée, précédemment séparés 
légalement ;

•  supprime l’impératif d’accord préalable 
de l’agence de régulation pour les 
programmes de soins intégrés ;

•  simplifie les procédures d’ajustement ;
•  finance à hauteur de €300 millions 

(2016 – 2019) les start-up développant 
des programmes de soins intégrés 
innovants.

  Plateformes
  Données

The Hospital 
Structures 
Reform Act** 
(2016)

La loi vise à renforcer 
la qualité des soins en 
hôpital et améliorer 
leurs possibilités de 
financement

  Ministère fédéral 
de la Santé

  Hôpitaux 

•  Hôpitaux
•  Autorités locales
•  Patient/citoyen

Budget global: 
non communiqué

La loi prévoit :
•  d’introduire le concept de qualité 

comme critère évaluant la planification 
hospitalière :

-  intégration des aspects qualitatifs 
dans la rémunération des hôpitaux, 
sous forme de bonus / malus

-  instauration de rapports d’évalua-
tion de la qualité des hôpitaux aux 
fins de transparence pour le patient ;

•  de financer un programme pour l’emploi 
infirmier afin de renforcer les soins 
infirmiers directs pour les patients :

- 2016 – 2018 :  
€660 millions de budget
- à partir de 2019 :  
€330 millions / an

•  de réformer le management de l’admis-
sion et de transférer en 2017 la gestion 
de l’admission dans les hôpitaux du 
Land à l’hôpital ;

•  d’instaurer un fonds structurel de €500 
millions pour améliorer les structures 
de soins existantes avec une participa-
tion équivalente des Länder (total : €1 
milliard).

 Plateformes

 
AUTRES PAYS EUROPÉENS ALLEMAGNE

* Loi sur le renforcement des soins de santé
** Loi sur la réforme de la structure hospitalière

(1) Association nationale allemande des médecins statutaires de l’assurance-maladie
(2) Association régionale allemande des médecins statutaires de l’assurance-maladie
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Intitulé et  
nature de 

l’action
Objectifs Pilote(s) Acteurs concernés

Modalités 
et calendrier

Thématique(s) 
ciblée(s)

E-Health Act* 
(2016)

La loi présente les objec-
tifs suivants : 
•  soutenir le dévelop-

pement et l’utilisation 
de la carte de santé (1) 

et de l’infrastructure 
télématique ;

•  améliorer la structure 
décisionnelle de l’entre-
prise Gematik (2) chargée 
de la carte de santé 
électronique et élargir 
ses compétences ; 

•  améliorer l’interopérabili-
té des SI dans le secteur 
de la santé ;

•  soutenir les services de 
télémédecine ;

•  assurer la protection 
des données stockées 
sur la carte de santé 
électronique.

  Ministère fédéral 
de la Santé

  Commission 
fédérale sur la 
protection de la 
donnée

  Bureau fédéral 
pour la sécurité 
de l’information

•  Autorités fédé-
rales, régionales 
et locales

•  Etablissements 
et professionnels 
de santé

•  Acteurs publics 
et privés de la 
santé et de la 
e-santé

•  Patient/citoyen

Budget : 
non communiqué

La loi :
•  inclut des conditions sur les accords 

techniques relatifs aux applications de 
télémédecine et au développement de 
services de données ;

•  prévoit des pénalités financières pour 
les fournisseurs de soins qui n’utilisent 
pas le cadre défini ;

•  prévoit des pénalités financières 
pour les agences gouvernementales 
si elles ne respectent pas les délais 
réglementaires de mise en place des 
applications.

Calendrier :
•  1ère étape : stockage des données 

administratives (nom, âge, adresse..) 
de l’assuré sur la carte électronique ;

•  2ème étape : liaison de la carte au 
système de l’assureur et mise à jour 
des données en simultané ;

•  2016 : un patient avec a minima trois 
prescriptions pourra autoriser son 
assureur et son médecin d’accéder à 
son traitement ;

•  2018 : accès des médecins aux don-
nées importantes (allergies connues, 
implants, précédentes maladies).

 Plateformes
  Télémédecine
 Données
  Système  
d’information

* Loi e-santé 
(1) Introduite le 01/01/2015 elle rassemble les données d’urgence du patient, les lettres des 
médecins, et le protocole de soins

(2) Gematik gère les applications télématiques de la carte de santé et est responsable de l’intro-
duction de la carte de santé électronique 



ÉTUDE – LOIS & PLANS D’ACTION EN SANTÉ

Intitulé et  
nature de 

l’action
Objectifs Pilote(s) Acteurs concernés

Modalités 
et calendrier

Thématique(s) 
ciblée(s)

Plan de 
Calidad para 
el Sistema 
Nacional de 
Salud* (2010)

L’objectif est de géné-
raliser l’utilisation des 
nouvelles technologies 
dans le système de soins 
pour améliorer la prise en 
charge des patients.

Le plan prévoit cinq 
priorités :
•  protéger et promouvoir 

la santé, développer la 
prévention ;

•  développer l’équité ;
•  appuyer la planification 

des ressources hu-
maines dans la santé ;

•  promouvoir l’excellence 
clinique ;

•  utiliser les technologies 
de l’information pour 
améliorer les soins des 
citoyens ;

•  développer la transpa-
rence.

  Ministère de 
la Santé, des 
Services sociaux 
et de l’égalité

•  Etablissements 
et professionnels 
de santé

•  Communautés 
autonomes et 
autorités locales

•  Acteurs publics 
et privés de la 
santé

•  Patient/citoyen

Budget : 
€50 millions / an

Plusieurs chantiers sont définis dans le 
plan pour atteindre les objectifs :
Chantier 1 :  renforcer les services de 
santé extérieurs, renforcer la vigilance 
épidémiologique, impulser le développe-
ment de la santé primaire ;
Chantier 2 : impulser des politiques 
de santé fondées sur les meilleures 
pratiques ;
Chantier 3 : adapter les ressources 
humaines du système national de santé 
aux nécessités des services sanitaires ;
Chantier 4 : évaluer les technologies et 
procédures cliniques comme support 
aux décisions cliniques et de gestion, 
accréditer et auditer les services ;
Chantier 5 : garantir l’identification 
sans équivoque des citoyens dans tout 
le système national de santé grâce à 
la carte d’assurance et aux bases de 
données protégées du système national 
de santé ;
Chantier 6 : concevoir un système d’in-
formation du système national de santé 
fiable, opportun et disponible.

  Plateformes 
  Données
  Télémédecine
  Système  
d’information

Plan Avanza 2 
(2012)

Le plan, dont l’objectif 
est de moderniser 
les services publics 
et de développer 
une infrastructure 
technologique dans 
les établissements de 
santé, finance deux 
actions relatives au 
développement de la 
e-santé :
•  le programme Programa 

Sanidad en Red (1) dont 
l’objectif est de mettre 
en marche un ensemble 
de services afin de poser 
les bases de la e-santé 
en Espagne ;

•  le plan Plan de 
Interconexión de 
los Sistemas de 
Salud de las CCAA (2) 
afin de développer 
l’interopérabilité entre les 
communautés.

  Ministère de 
la Santé, des 
Services sociaux 
et de l’égalité

•  Etablissements 
et professionnels 
de santé

•  Communautés 
autonomes et 
autorités locales

•  Acteurs publics 
et privés de la 
santé

•  Patient/citoyen

Budget du programme Programa Sani-
dad en Red : € 252 millions, dont : 
•  €140 millions apportés par le minis-

tère de l’Industrie, de la Santé et du 
Commerce

•  €111 millions apportés par les com-
munautés autonomes 

•  €1 million apporté par le ministère de 
la Santé et de la Consommation

•  Le programme Programa Sanidad en 
Red définit les moyens permettant de 
développer la e-santé en Espagne via :  

- la prescription en ligne ;
-  les cartes d’assurance com-

patibles entre l’ensemble des 
communautés autonomes ;

-  le dossier patient électronique ;
-  le rendez-vous médical en ligne ;
-  la télémédecine ;
-  le e-learning pour les profession-

nels.

•  Le plan Plan de Interconexión de los 
Sistemas de Salud de las CCAA (57 800 
ordinateurs concernés, dans 5 800 
centres sanitaires) renforce ces 
actions et développe : 

-  la prescription en ligne ;
-  l’interopérabilité des cartes santé 

entre les communautés ;
-  le rendez-vous médical en ligne.

 Plateformes 
 Données
 Télémédecine
  Système  
d’information

 
AUTRES PAYS EUROPÉENS ESPAGNE

* Plan de qualité pour le système national de santé
(1) Programme de santé en ligne (2) Plan d’interconnexion des systèmes de santé des communautés autonomes
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Intitulé et  
nature de 

l’action
Objectifs Pilote(s) Acteurs concernés

Modalités 
et calendrier

Thématique(s) 
ciblée(s)

Plan d’action 
fédéral 
e-Santé 2013-
2018 (2013)

Le plan vise 
à généraliser 
l’utilisation des 
services de santé 
en ligne autour du 
patient pour 2018 
en développant 20 
points d’action

  Ministère fédéral 
des Affaires 
sociales et de la 
santé publique

  Régions (8)

•  Etablissements 
et professionnels 
de santé

•  Autorités pu-
bliques

•  Organismes 
publics et privés 
de la santé

•  Industriels et en-
treprises privées

•  Patient/citoyen

Budget global : 
non communiqué
(3,25 millions d’euros dégagés pour les appli-
cations de santé et des appareils mobiles dans 
le cadre d’appels à projets pour une durée de 
6 mois)

Des objectifs et un agenda sont déterminés 
pour chacun des 20 points d’action.

  Plateformes 
 Données
 Télémédecine
  Système  
d’information

 
AUTRES PAYS EUROPÉENS BELGIQUE



ÉTUDE – LOIS & PLANS D’ACTION EN SANTÉ

 
AUTRES PAYS EUROPÉENS BELGIQUE

Plans d’action

1er�point�d’action�: généralisation du Dossier Médical Informatisé (DMI)

•  Dès 2015 : obligation des nouveaux médecins généralistes d’enregis-

trer les données médicales dans un DMI (2020 pour les autres)

•  Au 01/01/17 : DMI utilisé dans tous les postes de garde des méde-

cins généralistes et dans tous les services d’urgence 

•  A partir du 01/01/17 : accessibilité du Dossier Médical Global pour 

les spécialistes au sein des hôpitaux et pour les patients

2e� point� d’action� : développement d’un Dossier Patient Informatisé 

pour chaque hôpital

•  Fin 2e semestre 2016 : approbation par chaque hôpital d’un plan 

opérationnel informatique pluriannuel & élaboration d’une structure 

de gouvernance (équipe de coordination multidisciplinaire) afin d’en 
garantir l’implémentation, l’évaluation et la mise à jour 

•  Fin 2018 : mise en place d’un programme « accélérateur » afin d’as-

surer la mise en place et l’utilisation d’un DPI intégré par les hôpitaux 

3e�point�d’action�:�schéma de médication

•  31/12/2016 : déploiement du schéma de médication multidiscipli-

naire partagé (intégration dans le DMI, le logiciel de pharmaciens, 

des postes de garde et des infirmiers à domicile)
•  Q1 2017 : création d’un Dossier Pharmaceutique Partagé pour tout 

patient, reprenant les informations relatives aux 12 derniers mois, ce 

dossier est accessible par tout pharmacien moyennant le consente-

ment du patient

•  31/12/2017 : utilisation d’un format normalisé pour l’échange de 

données dans toutes les maisons de repos et les pharmacies qui dis-

posent d’un canal de communication intégré

•  Q4 2018 : déploiement dans tous les hôpitaux de la transmission de 

médication trans-muros

•  31/12/2018 : implémentation généralisée du système de gestion in-

tégré de tous les aspects du traitement médicamenteux des patients

4e�point�d’action�:�prescription électronique

•  01/01/2018 : toutes les prescriptions médicamenteuses doivent être 

faites par voie électronique (sauf cas de force majeure)

5e�point�d’action�:�partager les données via le système « hubs & meta-

hub » (1) pour les hôpitaux généraux et universitaires

•  Fin 2018 : la plupart des hôpitaux et des radiologues privés peuvent 

partager les images diagnostiques (éventuellement une sélection 

lorsqu’il s’agit d’examens volumineux) et 50% au moins des docu-

ments sélectionnés partagés

(1) Le système « hubs & metahub » (coffre-fort stockant les données), vise à réaliser l’interconnexion des systèmes régionaux et locaux d’échange d’information médicale

6e�point�d’action�:�partager�afin�de�collaborer

•  2018 : les hôpitaux donnent accès à leur DPI via les hubs

7e�point�d’action�: établissements psychiatriques et autres et système 

hubs & metahub

•  01/01/2016 : les hôpitaux psychiatriques sont liés au système hubs 

& meta-hub

8e�point�d’action�: instauration d’un Instrument d’Évaluation uniforme 

(BelRAI)

•  A partir de 2017 : extension de BelRAI avec le module BelRAI : Home Care 

(HC), Long Term Care Facilities (LTCF), Acute Care (AC), Palliative Care (PC), 

pour toutes les personnes fragiles en cas de screening positif

9e�point�d’action�: « incitants à l’utilisation »

•  A partir de 2016 : 

-  incorporation structurelle de l’e-santé dans les soins : fonder le 

développement des services e-Santé sur un questionnement des 

dispensateurs de soins et des fournisseurs de logiciels aux fins 
de mieux connaître leurs besoins et leurs priorités

-  budgétisation et coordination des incitants : le groupe de tra-

vail inter-cabinets (GTI) e-Santé définit annuellement la liste des 
e-services pour lesquels un incitant est prévu

•  2018 : intégration totale de la prime télématique et de l’allocation de 

pratique

10e�point�d’action�:�accès aux données par le patient (PHR)

•  Octobre 2015 : création d’un groupe de projet 

•  Juin 2016 : le groupe de projet conclut des accords sur la structure 

de gouvernance qui veille à l’exécution du cadre de référence

•  Juillet 2016 : communication sur l’accès et le complément aux don-

nées en matière de santé

•  À partir de 01/01/2018 : démarrage de l’accès pour le patient (voir 

aussi point d’action 6)

11e�point�d’action�:�communication

12e�point�d’action�: formation et soutien ICT des dispensateurs de soins

•  Dès Q4 2015 : création d’un groupe de concertation pour coordonner 

les helpdesks et les lignes d’assistance, accords et communication 

uniforme dans le giron du Comité de concertation des Utilisateurs

•  Q4 2016 : e-Santé et accréditation : accord relatif aux systèmes d’ac-

créditation adaptés (dans chaque accréditation, un nombre de points 
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(1) Base de données centralisant les données médicales des citoyens et alimentées par les administrations

minimum devrait obligatoirement être obtenu à travers la participa-

tion à des formations relatives à l’enregistrement et au partage élec-

troniques des données ; systèmes de communication plus efficaces 
pour enregistrer les participations effectives et harmoniser ou unifor-

miser le plus possible les procédures de reconnaissance)

•  2016 : plate-forme d’exercice : possibilité de s’exercer dans un « bac 

à sable numérique »

•  3 fois par an : Journées d’Utilisateurs : réunions à intervalles réguliers 

afin de pouvoir examiner les problèmes généraux et très concrets 
avec tous les intervenants concernés

13e�point�d’action�:�standards et politique de terminologie

•  Q4 2015 : lancer les groupes de travail par groupe professionnel afin 
de traduire les priorités générales en priorités détaillées

•  Q2 2016 : former des terminologues et des experts

•  31/12/2016 : mapping avec les autres terminologies et classifica-

tions 

•  31/12/2017 : actions en vue de soutenir l’accès pour le patient : ajou-

ter, pour chaque concept sélectionné, un terme de référence pour la 

terminologie concernant les patients

14e�point�d’action�:�Mycarenet

•  À partir du 01/07/2015 : facturation et tarification via Mycarenet 
pour les médecins généralistes

•  À partir de 2016 : assurabilité via MyCareNet pour tous les établisse-

ments ou dispensateurs de soins

•  À partir de 2017 : facturation via MyCareNet pour tous les autres dis-

pensateurs de soins en tiers payant : spécialistes & autres secteurs

•  À partir du 01/01/2018 : E-attest : suppression des attestations de 

soins « papiers » relatives à la facturation du comptant – suppres-

sion des ASD papier pour les médecins généralistes

15e�point�d’action�:�simplification�administrative
•  Q1 2016 :

-  projet HANDICARE destiné à la reconnaissance du handicap par 

la direction générale des personnes handicapées déployé en col-

laboration avec les associations de médecins

-  projet OCCUPATIONAL DISEASES E-FORMS : échange plus rapide 

et sécurisé des données entre professionnels de la santé dans 

le cadre d’un dossier de maladie professionnelle (par exemple : 

déclaration d’exposition du travailleur aux poussières de bois) via 

l’utilisation de l’eHealthbox

•  2017 : certificat d’incapacité de travail électronique avec une base 
standardisée (tout secteur : secteur privé et public, enseignement, 

police...) et extension aux médecins généralistes et aux pharmaciens 

de MEDIPRIMA (plateforme pour le remboursement de l’aide médi-

cale octroyée par les centres publics d’action sociale)

•  Octobre 2018 : extension à l’ensemble des patients aidés par les CPAS

16e�point�d’action�:�traçabilité des implants et des médicaments

•  2018 : distributeurs de dispositifs médicaux : intégration avec la 

source authentique européenne des acteurs (EUDAMED) en cours de 

développement avec l’élargissement de la source authentique vers 

d’autres acteurs (fabricants, importateurs,…)

17e�point�d’action�:�utilisation généralisée de la eHealthBox et des don-

nées de dispensateurs de soins disponibles dans CoBRHA (1)

•  2015 – 2016 : développement et mise en production d’applications 

sous-jacentes au guichet unique et fourniture de ces données à 

CoBHRA

•  2016 : développement et mise en production du guichet unique ; 

lancement d’une campagne d’information du guichet unique afin de 
faire connaître ce portail unique auprès des dispensateurs de soins

18e�point�d’action�: inventaire et consolidation des registres

•  2016 – 2017 :  

-  implémentation de l’architecture générique approuvée (avec logi-

ciel HD4DP) de la plateforme Healthdata dans tous les hôpitaux, 

dans tous les laboratoires médicaux belges, chez tous les méde-

cins généralistes belges

-  accords, architecture et planning pour les collectes de données 

d’appui politique à des fins multiples (MyCarenet, hubs & coffres-
forts, registre national des implants, etc.)

19e�point�d’action�: Mobile health

•  2016 : 

-  créer, harmoniser et coordonner un cadre entre tous les niveaux 

de pouvoir des actions m-Health, en vue d’en faire une application 

aussi efficiente, large et administrativement simple que possible 
(protection de la vie privée et de la responsabilité civile, …)

-  créer un cadre juridique (y compris conditions de remboursement)

-  les professionnels de la santé, utilisateurs et patients peuvent 

avoir accès via app mobile aux informations disponibles dans le 

cadre de la continuité des soins

20e�point�d’action�:�gouvernance, implémentation et monitoring e-Santé

•  2016 :  formuler les adaptations nécessaires à la législation en 

matière de responsabilité dans le cadre du partage de données et 

contrôler les divers services e-santé
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Intitulé et  
nature de 

l’action
Objectifs Pilote(s) Acteurs concernés

Modalités 
et calendrier

Thématique(s) 
ciblée(s)

 12th Five-
Year Plan 
2011-2015
(2009)*

Historique : Entre 2009 et 2011, le 
gouvernement a investi $124 mil-
liards afin de pallier aux inégalités 
entre les régions riches et pauvres 
et moderniser des services de 
santé grâce au développement 
du digital, des dossiers médicaux 
électroniques,  des réseaux d’infor-
mation de nouvelle génération. 

Ce 12ème plan à 5 ans vise 
à transformer les moteurs 
de l’économie chinoise, en 
développant plusieurs industries 
clés. La e-santé est ciblée et fait 
l’objet du projet « 3521 » :
•  le « 3 » renvoie aux 3 niveaux 

(national, provincial, régional) 
que devra couvrir la plateforme 
de données ; 

•  le « 5 » renvoie aux 5 champs 
d’application de la e-santé : 
santé publique, services médi-
caux, plan d’assurance-maladie 
pour les zones rurales, gestion 
des médicaments, manage-
ment général ;

•  le « 2 » renvoie à deux 
systèmes, le electronic 
health record system – EHR 
(système de dossier de santé 
électronique) et le electronic 
medical record system – EMR 
(système de dossier médical 
électronique) ;

•  le « 1 » renvoie à la construc-
tion d’un réseau de soins unifié.

  Gouvernement 
central

•  Assemblée natio-
nale populaire

•  The State Council 
(1)

•  Ministère de la 
Santé (2)

•  Ministère de 
l’Industrie et de 
l’Information 
technologique 

•  Ministère du 
Commerce

•  Ministère des 
Sciences et de la 
Technologie

•  State Develop-
ment and Reform 
Commission (3)

•  State-owned Asset 
Supervision and 
Administration 
Commission (4)

•  Acteurs publics 
et privés de la 
santé

•  Patients

Budget : 
non communiqué 
(€336 milliards pour le développement 
de l’infrastructure informatique dont un 
certain montant est alloué à la e-santé)

Calendrier : 
2011 – 2015 

Le plan prévoit les actions suivantes :
•  Le développement d’un système d’in-

formation de santé unifié fondé sur :
-  une plateforme de santé régionale, 

déployant un dossier patient 
individuel ;

-  un système d’information 
déployant les dossiers médicaux 
électroniques.

•  Le développement de la télésanté 
dans des hôpitaux pilotes, afin de 
développer les diagnostics à distance 
et assurer l’adéquation des ressources 
dans les régions éloignées. L’enjeu est 
de développer la coopération entre 
les hôpitaux urbains et les centres de 
santé communautaires ;

(exemple d’hôpitaux pilotes : China 
Unicom Guangdong Company et Nanfang 
Hospital)
•  La mise en place d’outils informa-

tiques dans les centres de santé 
communautaires et ruraux (5). Dans 
certaines régions, l’architecture infor-
matique est construite à partir de zéro.

  Plateformes
  Télémédecine
  Système  
d’information

  Données

 
CHINE

* Le douzième plan à 5 ans 2011 – 2015
(1) Conseil des affaires de l’État de la République populaire de Chine
(2) En 2013, le ministère de la Santé est dissout et ses fonctions sont intégrées dans une agence 
nouvelle, la National Health and Family Planning Commission
(3) Agence gouvernementale économique rattachée au Conseil des Affaires de l’Etat 

(4) Agence publique chinoise fondée en 2003 chargée de la surveillance des entreprises 
publiques chinoises
(5) Ces centres offrent les premiers soins quand les hôpitaux sont chargés de traiter les cas 
sévères



| PAGE 26

Intitulé et  
nature de 

l’action
Objectifs Pilote(s) Acteurs concernés

Modalités 
et calendrier

Thématique(s) 
ciblée(s)

Technical 
Guideline for 
Telemedicine 
Information 
System 
Construction* 
(2014)

Ces directives visent la 
création d’un réseau de 
services de télémédecine 
uniforme et interopérable, 
permettant aux patients et 
aux établissements de santé 
de bénéficier des services 
sur l’ensemble du territoire. 
Le document part du constat 
que les différents systèmes 
de télémédecine actuels sont 
construits indépendamment 
les uns des autres, présentent 
une absence de compatibilité 
et de normes techniques. 
Il s’agit également de pallier 
le manque d’interconnectivité 
avec les hôpitaux et les plate-
formes régionales de soins, 
ou entre les deux. 

  The State 
Council

  The National 
Health and 
Family 
Planning 
Commission 
of the 
People’s 
Republic of 
China (1)

•  Etablissements 
de santé

•  Industriels
•  Autres acteurs 

publics et privés 
de la santé

•  Patients

Budget & Calendrier : 
non communiqué

Le document propose la mise en place 
d’un système de contrôle et de gestion 
des services de télémédecine incluant :
•  un service à deux niveaux, à la fois 

national et provincial. Un centre de 
gestion est chargé de la supervision 
des opérations, de la gestion des 
fonds et d’autres thématiques (qualité 
de service, protection des données..) ;

•  des dispositions intégrant les services 
de télémédecine dans le système 
d’assurance-maladie ;

•  des procédures d’homologation ;
•  des mécanismes d’accès aux services 

de télémédecine pour les établisse-
ments de santé et les praticiens ;

•  des mécanismes de contrôle de la 
qualité des services et des entreprises. 

Le plan propose également des me-
sures sur la protection de la propriété 
privée et la sécurité des données :

-  un canal unique d’acquisition des 
données pour assurer la sécurité 
des données ;

-  la distribution d’une technologie de 
stockage et de fragmentation de 
données ;

-  une technologie VPN et de cryp-
tage pour sécuriser les canaux de 
transmission des données.

Le document apporte également des 
régulations puisqu’il stipule que seuls 
les établissements de santé peuvent 
recourir à la télémédecine.

  Télémédecine
  Plateforme
  Système  
d’information

  Données

*Directives techniques pour la construction d’un système d’information en télémédecine
(1) Agence rattachée au State Council, et remplaçant notamment le ministère de la Santé. Elle a une mission d’information, de prévention et d’éducation en santé. Elle doit également assurer l’accès aux 
services de santé, et contrôler leur qualité. 
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Intitulé et  
nature de 

l’action
Objectifs Pilote(s) Acteurs concernés

Modalités 
et calendrier

Thématique(s) 
ciblée(s)

National 
Planning 
Guideline 
for the 
Healthcare 
Service 
System 
2015–2020
(2015)*

Le document détaille 
trois objectifs clés que 
le système de soins de 
santé doit atteindre en 
cinq ans :
•  le développement des 

infrastructures ;
•  la réduction des coûts ;
•  le développement de 

nouveaux investis-
sements dans des 
domaines clés comme 
les objets connectés, 
la technologie cloud, 
l’internet mobile, etc.

  The State Council

•  Gouvernement 
chinois

•  Acteurs publics 
et privés de la 
santé

•  Citoyens

Budget : 
non communiqué

Calendrier : 
2015 – 2020 

Les directives prévoient  :
•  la création d’ici à 2020, de trois bases 

de données digitales contenant les 
informations santé, les profils de santé 
des patients et les dossiers médicaux 
électroniques ;

•  le développement d’une plateforme 
nationale intégrant de l’information 
et des données à tous les échelons : 
national, provincial, régional ;

•  l’augmentation du recours aux 
produits de santé en ligne et à la 
télémédecine.

  Données
  Système  
d’information

 Plateforme
 Télémédecine

13th Five Year 
Plan 2016 – 
2020
(2016)**

Le plan à 5 ans de 2016 
vise à promouvoir l’idée 
de « Healthy China » 
(« Chine en bonne 
santé ») avec l’objectif 
d’établir un système 
de santé public intégré, 
ainsi qu’un système de 
santé à destination des 
personnes âgées. Ce plan 
vise en priorité la réforme 
du système médical et de 
santé, ainsi que la sécurité 
de l’alimentation et des 
médicaments. Il présente 
les objectifs suivants :
•  réformer le système de 

santé ;
•  encourager 

l’investissement privé 
dans le secteur de 
la santé et des soins 
dédiés aux personnes 
âgées.

En 2016, le gouvernement 
central et le State Council 
publie la stratégie 
nationale Healthy China 
2030 : A Vision for Health 
Care visant à améliorer 
le niveau de la santé en 
Chine.

  Gouvernement 
central

•    The State Council
•  Assemblée natio-

nale populaire
•  Acteurs publics 

et privés de la 
santé

•  Patients

Budget : non communiqué
Calendrier : 2016 – 2020 
Le plan vise à : 
moderniser le management des 
hôpitaux ;
•  encourager la recherche pour le déve-

loppement de nouveaux traitements et 
de nouveaux médicaments ;

•  améliorer la qualité des soins ;
•  optimiser la structure du système 

des établissements de santé, en pro-
mouvant l’intégration des fonctions et 
l’innovation dans les services ;

•  concrétiser les parcours cliniques ;
•  développer les services d’information 

santé, les applications de santé, la 
télémédecine.

Le plan souhaite développer une 
« smarter healthcare » (« santé plus 
intelligente »), et identifie des actions 
clés :
•  mettre en place des services de santé 

en ligne universels ;
•  développer des plateformes régionales 

d’information de santé sur la popu-
lation ;

•  promouvoir l’application du big data 
dans la santé.

 Données
  Système  
d’information

 Plateforme
 Télémédecine
 Recherche

 
CHINE

* Directives nationales pour le système de soins de santé ** Treizième plan à 5 ans 2016 – 2020
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Intitulé et  
nature de 

l’action
Objectifs Pilote(s)

Acteurs concer-
nés

Modalités 
et calendrier

Thématique(s) 
ciblée(s)

Guiding 
Opinions on 
Promoting 
and 
Regulating 
the 
Development 
of the 
Application 
of Healthcare 
Big Data 
(2016)*

Le document gouvernemental 
vise à positionner le big data 
comme une ressource straté-
gique nationale pour le secteur 
de la santé et reconnait que son 
développement aura un impact 
important sur le secteur et les 
traitements médicaux. Les 
objectifs, d’ici 2020 sont : 
•  d’établir et d’améliorer en 

continu l’interconnectivité des 
plateformes d’information 
santé et des plateformes mé-
dicales nationales d’achat ;

•  de réduire ou de supprimer les 
barrières à l’information entre 
les différents départements ;

•  de développer le partage et 
l’utilisation des données de 
santé ;

•  de mettre en place 100 mo-
dèles régionaux de données 
cliniques dans des centres 
d’expérimentation.

  The State 
Council

•  Ministères du 
gouvernement

•  Acteurs publics 
et privés de la 
santé

•  Industriels 
(partenariats 
public-privé)

•  Patients

Budget : 
non communiqué

Calendrier : 
2016 – 2020 
Pour atteindre ses objectifs, le gouverne-
ment cible quatre principales actions : 
1/ Poser les fondations du big data en 
santé en :
•  établissant une plateforme officielle, uni-

fiée et interconnectée pour l’information 
santé et promouvoir le big data ;

•  encourageant le développement d’ap-
pareils portables, de produits de santé 
intelligents et des applications mobiles.

2/ Approfondir le traitement du big data en 
santé en :
•  renforçant le contrôle de l’Etat sur les 

établissements de santé et en poursuivant 
leurs réformes ;

•  encourageant les investissements privés 
notamment dans les soins gériatriques, 
les services de santé familiaux, les sites 
de vente de médicaments en ligne sous la 
supervision de l’administration d’Etat ;

•  développant les secteurs high tech et 
les technologies : intelligence artificielle, 
robots, imprimantes 3D.

3/ Promouvoir et réguler les services Inter-
net et de santé en :
•  régulant les services de santé intelligents ;
•  construisant un système de santé à 

distance permettant la reconnaissance 
mutuelle des examens médicaux et des 
résultats, l’amélioration de la coopération 
et de la coordination entre les établisse-
ments de santé.

4/ Assurer la protection des données en 
renforçant la législation en vigueur afin de 
formuler des règles sur les seuils d’entrée, 
les mécanismes régulant les fournisseurs 
de plateformes des big data en santé tels 
que les fournisseurs d’application.

  Données
  Plateforme
  Télémédecine

* Vues générales sur la promotion et la régulation du développement de l’application du big data dans le secteur de la santé
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Intitulé et  
nature de 

l’action
Objectifs Pilote(s) Acteurs concernés

Modalités 
et calendrier

Thématique(s) 
ciblée(s)

Plan d’action 
pour la santé 
en ligne – 
des soins 
de santé 
innovants 
pour le XXIe 
siècle 2012 – 
2020 

Le plan d’action définit 
les objectifs suivants :
•  clarifier le cadre 

juridique qui freine 
parfois l’exercice de la 
e-santé ;

•  renforcer l’intero-
pérabilité entre les 
systèmes ;

•  améliorer la 
connaissance et la 
compétence des 
patients comme des 
professionnels de 
santé sur le sujet ; 

•  mettre le patient au 
centre du dispositif 
en soutenant les 
initiatives de gestion 
personnelle de la 
santé et la recherche 
en médecine person-
nalisée ;

•  offrir un conseil juri-
dique gratuit pour les 
start-up du domaine 
de la e-santé.

  Commission 
européenne 

•  Etats membres
•  Organismes 

publics et privés 
de la e-santé

•  Industriels 
•  Entreprises (start-

up...)

Budget :  
€8 milliards pour le développement de la 
recherche dans le domaine de la santé 

Le calendrier prévu est le suivant : 
•  2013 : état des lieux des législations des 

États membres sur les dossiers patients 
électroniques et préparation de la gouver-
nance pour déployer l’interopérabilité des 
services de télésanté dans la communauté 
européenne. Parallèlement, des actions 
sont menées pour promouvoir la e-santé 
auprès des concitoyens européens, soute-
nir les téléservices transfrontaliers… ;

•  2013 – 2016 : la Commission évalue 
les coûts et les gains d’économie pour 
modéliser les meilleurs business models 
en e-santé ;

•  2013 – 2020 : actions de soutien aux entre-
preneurs qui développent la e-santé 

•  En 2014: publication d’un livre vert sur la 
santé mobile ;

•  2014 – 2020 : aide à la recherche et 
l’innovation dans la médecine numérique 
et personnalisée, les nouveaux médias 
numériques, les outils mobiles, en ligne de 
promotion de la santé ;

•  2015 : proposition d’un cadre d’interopéra-
bilité européen.

  Plateformes 
  Données
  Télémédecine
  Système  
d’information

  Recherche

Troisième 
programme 
d’action de 
l’Union dans 
le domaine de 
la santé 2014 
- 2020

Le programme définit 4 
objectifs :
•  agir en faveur de la 

santé, prévenir les 
maladies et œuvrer 
à la création de 
conditions favorables 
à des modes de 
vie sains, en tenant 
compte du principe 
de l’intégration des 
questions de santé 
dans toutes les 
politiques ;

•  protéger les 
citoyens de l’Union 
des menaces 
transfrontières graves 
sur la santé ;

•  contribuer à des 
systèmes de santé 
innovants, efficaces et 
viables ;

•  améliorer l’accès à 
des soins de santé 
de meilleure qualité 
et plus sûrs pour les 
citoyens de l’Union.

  Commission 
européenne

  Agence exécu-
tive pour les 
consomma-
teurs, la santé, 
l’agriculture et 
l’alimentation 
(chafea)

•    Etats membres 
de l’UE

•  Bénéficiaires des 
subventions : 
organisations 
légalement 
établies, autorités 
publiques, orga-
nismes publics 
et privés (centres 
de recherche, 
instituts de santé, 
universités et 
grandes écoles), 
les ONG, les 
organisations 
internationales, 
les entreprises 
privées

Budget : 
€449,4 millions 
Enveloppe prévue pour le fonctionnement de 
la chafea : €33,48 millions

Les actions sont réparties entre les trois 
instances suivantes : 
•  la Commission élabore un plan de travail 

annuel afin de définir les priorités et les 
critères de financement ;

•  le Comité des Etats membres assiste la 
Commission pour établir les plans de travail 
annuels et contrôler la mise en place du 
programme ;

•  les Etats membres désignent des points de 
convergence nationaux pour la promotion 
du programme et la diffusion des résultats, 
et l’identification des impacts générés.

Les ressources sont allouées selon différents 
modes : subventions, prix, marchés publics, 
autres actions.

Par exemple, le plan de travail 2017 prévoit :
•  d’accorder des subventions pour la lutte 

contre le cancer, pour des actions dans le 
domaine de la vaccination, le soutien à la 
« santé en ligne » ;

•  de décerner des prix portant sur l’un des 4 
objectifs du programme ;

•  de développer des marchés publics sur les 
technologies informatiques d’appui aux 
politiques de santé publique ;

•  d’autres actions comme la fourniture 
d’une évaluation des risques ciblée en cas 
d’incidents chimiques et environnementaux 
à caractère transfrontière — défraiement 
des experts.

 Plateformes 
  Données
  Télémédecine
  Système  
d’information

  Recherche 
médicale

 
UNION EUROPÉENNE 
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PARTIE III

PILOTE ET COMMUNICATION :  
ÉTUDE DE CAS 
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ETUDE DE CAS  
LA BELGIQUE, LE PLAN D’ACTION E-SANTÉ 2013 – 2018

Qui sont les acteurs clés de la communication ?

Le pilotage du plan d’action e-santé est assuré par neuf ministres et membres des autorités fédérales, communautaires et régionales 

associées :

•  Maggie De Block, ministre fédérale des Affaires sociales et de la santé publique ;

• Jo Vandeurzen, ministre du Bien-être, de la santé publique et de la famille (Région flamande) ;
• Maxime Prévot, ministre des Travaux publics, de la santé, de l’action sociale et du patrimoine (Région wallonne) ;

• Rudy Demotte, ministre-président de la Fédération Wallonie-Bruxelles ;

•  Joëlle Milquet, vice-présidente du gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles et ministre de l’Éducation, de la petite enfance, des 

crèches et de la culture ;

•  Guy Vanhengel et Didier Gosuin, membres du Collège réuni chargé de la politique de la Santé, de la fonction publique, des finances, du 
budget, du patrimoine et des relations extérieures, pour la commission communautaire commune de Bruxelles-Capitale ;

•  Cécile Jodogne, membre du Collège chargé de la politique de la santé et de la fonction publique, pour le Collège de la Commission com-

munautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale ;

•  Antonios Antoniadis, ministre de la communauté germanophone de la Famille, de la santé et des affaires sociales, pour la communauté 

germanophone.

La communication et le suivi du plan d’action e-santé sont assurés par :

•  le site web dédié au plan d’action e-santé (http://www.plan-esante.be/) 

•  le site web de la ministre fédérale des Affaires sociales et de la Santé publique, Maggie De Block, http://www.deblock.belgium.be/fr/

•  les sites gouvernementaux et locaux : le portail gouvernemental des services de l’e-santé, la plateforme eHealth, le portail d’information 

belge, la plateforme de la stratégie numérique pour la Wallonie...

•  les sites�de�santé�spécifiques : l’Institut national d’assurance maladie-invalidité, l’association belge des syndicats médicaux, les mu-

tuelles de santé, l’association pharmaceutique belge, l’association Soins Infirmiers et e-informatique
•  les autres sites d’information (presse, pure player...), qui relaient les actions/déclarations de la ministre relatives au plan d’action e-santé

Pilotage

Communication & suivi
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Quelles sont les « bonnes pratiques » ?

Implication�&�coordination�de�toutes�les�autorités�: fédérales, communautaires et régionales. Elles sont associées de manière étroite et 

équilibrée au plan d’action e-santé, et leur rôle est clairement défini.

Mise en avant et présence soutenue dans les médias d’une personnalité forte, représentante du plan d’action e-santé, la ministre fédérale 

des Affaires sociales et de la santé publique, Maggie De Block. Elle dispose également de son propre site web et l’utilise pour relayer les 

actions et actualités du plan d’action e-santé.

Relais�et�suivi�du�plan�d’action�assurés�par�un�site�spécifique, différent du site du ministère, à visée pédagogique et informative pour le 

citoyen, disponible en français et en flamand.

Présentation et publication instantanées des actualisations, avancées du plan d’action e-santé. Ex: présentation par la ministre de l’ac-

tualisation du plan pour 2015 – 2018, lancement des appels à projets portant sur les applications mobiles et outils digitaux santé dans 

le cadre du point d’action Mobile Health.

Bonnes pratiques

Points clés 
d’une communication réussie

Composantes clés  
de la communication

Pédagogie et 
vulgarisation des 

termes techniques au 
profit�du�citoyen

Disponibilité 
des autorités 

(renseignement des 
informations de 

contact de la ministre)

Relais 
 des actions, 

communiqués et 
déclarations dans les 

autres médias

Présence d’un site 
internet�spécifique�

au plan, pour les 
citoyens

Implication et 
contribution de toutes 

les autorités,  
y compris locales

« Incarnation » 
du plan dans les 

médias par une forte 
personnalité forte
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ETUDE DE CAS  
LA BELGIQUE, LE PLAN D’ACTION E-SANTÉ 2013 – 2018

Illustrations des relais de communication

Site du plan d’action e-santé

Site de la ministre fédérale

Autres relais

Page d’accueil

Détail d’un point d’action

Présentation du pilotage
Plateforme de la stratégie numérique 

pour la Wallonie

Page d’accueil

Lexique

Présentation powerpoint de la 
plateforme eHealth

Institut national  
d’assurance-maladie invalidité

Portail gouvernemental des services 
de l’e-santé
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PARTIE IV

CHIFFRES CLÉS
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QUELQUES CHIFFRES ISSUS DU BENCHMARK 

(1) Seuls les pays/régions pour lesquels les données chiffrées étaient disponibles ont été inclus dans les calculs ci-dessus, à savoir : Etats-Unis, 

Royaume-Uni, Australie, Danemark, Suède, Norvège, Allemagne, Espagne, Union européenne

(2) Seuls les programmes pour lesquels toutes les données étaient disponibles ont été inclus dans les calculs ci-dessus 

9  
pays concernés (1)

18  
programmes (2)

3 
ans en moyenne par 
programme

61 
milliards d’euros  
de budget au total

3  
milliards d’euros en 
moyenne  
par programme

Périmètre

Durée

Budget
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